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OLTR
Art. 36 Premiers secours
1 Les moyens nécessaires pour les premiers secours seront disponibles en permanence, compte 
tenu des dangers résultant de l’exploitation, de l’importance et de l’emplacement de l’entreprise. Le 
matériel de premiers secours doit être facilement accessible et être disponible dans tous les 
endroits où les conditions de travail le requièrent.
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OPA
Art. 10 Travail temporaire
L’employeur qui occupe dans son entreprise de la main-d'œuvre dont il loue les services à un autre 
employeur, a envers elle les mêmes obligations en matière de sécurité au travail qu’à l’égard de ses 
propres travailleurs.

Pour les 
urgences 

118 218



?  4

OTConst
Art. 7 Sauvetage de victimes d’accidents
1 Le sauvetage des victimes d’accidents doit être garanti.
2 Les numéros de téléphone des services de sauvetage (p. ex. médecin, hôpital, ambulance, police, 
pompiers, hélicoptère) les plus proches doivent être communiqués sous une forme appropriée aux 
travailleurs.

En cas 

d’accident 

veuillez aller 

chercher la clé 

du bureau du 

chef au bureau 

du patron.
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Un médecin du "Tox" répond 
gratuitement, jour et nuit, à tout appel 
concernant une intoxication manifeste ou 
suspectée:

Le "Tox" rassemble les observations des 
médecins traitants.

Il produit des rapports d'évaluation de 
risques pour le corps médical, ainsi que 
pour les autorités et l'industrie.

Il est actif dans le domaine de la 
prévention.
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Réfléchir

Observer
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OLTR
Art. 36 Premiers secours

2 Au besoin, des infirmeries convenablement situées et équipées seront mises à disposition, ainsi 
que du personnel ayant reçu une formation sanitaire. Les locaux destinés à l’infirmerie 
doivent être facilement accessibles avec des brancards.
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OTConst
Art. 7 Sauvetage de victimes d’accidents
1 Le sauvetage des victimes d’accidents doit être garanti.
2 Les numéros de téléphone des services de sauvetage (p. ex. médecin, hôpital, ambulance, police, 
pompiers, hélicoptère) les plus proches doivent être communiqués sous une forme appropriée aux 
travailleurs.
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OTConst

Art. 60
4 Les travaux ne peuvent être effectués que sous la surveillance permanente d’une personne 
compétente.
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